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DESTINATAIRES :  Toutes les équipes du CISSS des Laurentides 

EXPÉDITEUR : Alain Paradis, chargé de projet dépistage 

DATE : 11 mai 2021 

OBJET : DÉPISTAGE POUR LE PERSONNEL NON VACCINÉ 

 

En lien avec le récent arrêté ministériel 2021-24, le dépistage obligatoire des personnes qui 
ne sont pas vaccinées (employés, stagiaires, résidents, bénévoles, etc.) s’amorcera 
prochainement dans nos installations. Toutes les personnes concernées devraient avoir été 
contactées d’ici les prochains jours. 

Ce dépistage obligatoire se fera sur les lieux de travail, jusqu’à trois fois par semaine, avec 
le test rapide antigénique Panbio. Une procédure ainsi qu’un document de formation 
concernant l’utilisation des tests Panbio seront accessibles sous peu. 

Dès le 17 mai, deux secteurs seront en projet pilote pour le dépistage des personnes non 
vaccinées, soit l’urgence de l’Hôpital Laurentien et le Centre d’hébergement Hubert-
Maisonneuve. Par la suite, d’autres sites seront ciblés et un calendrier de déploiement plus 
précis sera diffusé. 

Il sera important de suivre les consignes émises pour le déploiement du dépistage. Au 
besoin, les gestionnaires peuvent communiquer avec leur représentant du comité 
opérationnel de dépistage. 

Nous rappelons que la meilleure prévention demeure la vaccination, autant pour le 
personnel que pour nos usagers. 

 

Suivi des résultats du dépistage obligatoire Panbio 

Le suivi des résultats des tests Panbio se fera grâce à la Plateforme de dépistage du 
Québec. Tous les résultats positifs devront être considérés comme présumés positifs : les 
personnes, sur appel du Service de santé, sécurité et mieux-être, devront se faire tester de 
nouveau en clinique de dépistage avec le test naso-pharyngé. 

 

Fin de l’utilisation des registres pour le dépistage préventif sur les unités 

Nous vous rappelons que le dépistage systématique (régulier) sur les unités de soins 
critiques en CH et dans nos milieux de vie en CHSLD, RI et RPA est suspendu. Les 
registres ne doivent donc plus être utilisés à cette fin. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-adm/lois-reglements/AM_2021-024.pdf?1618075211

